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Vous trouverez ci-dessous les étapes à suivre pour mettre en place votre CPF 
ainsi que les points importants de ce compte.  

ETAPE 1 CREATION DU COMPTE 

Rendez-vous sur le site www.moncompteformation.gouv.fr  pour avoir accès à 
votre dossier et créer votre compte en cliquant sur le bouton violet « Mon Compte 
Formation ». 

 

Connectez-vous si vous avez déjà un compte sinon cliquez sur le bouton s’inscrire  
si vous n’en avez pas. 

 

Ensuite, il faut valider les conditions générales d’utilisation . 
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Entrez vos informations personnelles (Munissez-vous de votre numéro de sécurité 
sociale , d’une adresse mail valide). 

 

Choisissez un mot de passe  en alternant majuscules, minuscules, chiffres. 
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Vous recevrez un email valable 15 jours  pour valider votre inscription. 

 

Un  email vous attend avec lien sur lequel vous êtes invité à cliquer dans les 
prochains jours sinon votre compte sera effacé  et vous devrez tout 
recommencer. 

 

Votre compte est donc validé . 
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Sélectionnez un accompagnement VAE  

 
 

La formation et la Validation des acquis de l’expérience (VAE) peuvent être 
complémentaires. 
 
 
La VAE peut être utilisée dans un premier temps avant votre formation pour faire reconnaître 
vos compétences.  
 
 
Et ainsi vous permettre :  
 
•d’alléger la durée d’une formation  
•de viser un diplôme d’un niveau supérieur. 
 
 
La validation des acquis de l’expérience (VAE) permet à toute personne de faire reconnaître 
son expérience (professionnelle ou non) afin d’obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de 
qualification professionnelle. 
 
 
La VAE prend en compte les compétences professionnelles acquises au travers des activités 
salariées, non salariées et bénévoles, d’une durée au moins égale à 3 ans, en rapport direct 
avec le contenu du titre ou du diplôme. 
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ETAPE 2 GESTION DU COMPTE ET DES HEURES DE DIF 
  
Organisez votre départ en formation 
 
Étudiez les modalités de réalisation de la formation qui vous intéresse en vous posant par 
exemple les questions suivantes : 
 
•  Votre quota d’heures DIF/CPF disponible est-il suffisant pour couvrir la durée de la 
formation qui vous intéresse ? 
•  Souhaitez-vous réaliser cette action en dehors de votre temps de travail ? 
•  Souhaitez-vous financer en partie votre formation ? 
 
Une fois tous les renseignements pris sur l’action choisie (organisme, lieu, date, prix…), 
formulez votre demande de CPF en tout ou partie sur votre temps de travail - voir modèle de 
courrier de demande de mobilisation CPF 1/ et 2/  et adressez-la à la personne ou au service 
chargé de la formation dans votre entreprise :  
•  60 jours minimum avant le début de l’action si elle dure moins de 6 mois,  
• 120 jours minimum si elle se déroule sur 6 mois ou plus. 
 
La formation peut se faire hors temps de travail comme pour le cas de la VAE et donc vous 
n’êtes pas dans l’obligation d’informer votre employeur. 
 
L’entreprise dispose de 30 jours à compter de la réception de votre demande pour vous 
répondre.  
 
L’entreprise ne répond pas dans le délai de 30 jours : votre demande est considérée comme 
acceptée. 
 
Plusieurs possibilités :  
 
•  Votre demande est accordée : l’entreprise s’occupe des démarches pour le financement 
de votre projet auprès de son OPCA et vous informe si un reliquat reste à votre charge.  
Après réalisation de la formation, les heures mobilisées seront débitées de votre CPF. 
 
•  Votre demande est refusée : l’entreprise peut en effet ne pas l’accepter (la formation ne 
correspond pas à ses objectifs ou son calendrier n’est pas compatible avec le 
fonctionnement de l’entreprise par exemple).  
Dans ce cas, vous pouvez choisir de suivre l’action en dehors de votre temps de travail 
(sans rémunération, mais avec une prise en charge de certains frais). 
Pour en savoir plus, renseignez-vous auprès d’un prestataire de « Conseil en évolution 
professionnelle »  
Ou, si votre si votre projet est prêt, faîtes directement votre demande auprès de votre OPCA. 
 
Si votre demande porte sur le socle de connaissances et de compétences, un 
accompagnement VAE ou une action mise en œuvre dans un cas prévu par un accord 
collectif applicable à l’entreprise, celle-ci ne peut refuser que pour des motifs liés au 
calendrier (planning) de l’action de formation choisie. 
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1/ Demande d’un accompagnement VAE avec l’accord de votre employeur  

Dans le cadre d’une demande avec l’accord de l’employeur il faut établir : 

. Un devis précisant le code 200 (correspondant à l’accompagnement VAE) 

. Un planning prévisionnel 

. Une convention de formation VAE 

. Un programme pédagogique 
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2/ Demande d’un accompagnement VAE sans l’accord de votre employeur 
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